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II. GARANTIR À LA PERSONNE HANDICAPÉE UNE 
COMPENSATION INTÉGRALE AFIN DE LUI PERMETTRE DE 
RÉALISER PLEINEMENT SES CHOIX DE VIE 

Tout en reconnaissant les acquis de la loi d’orientation du 30 juin 
1975, les personnes handicapées revendiquent, aujourd’hui, leur pleine et 
entière citoyenneté. Elles ne veulent plus être des citoyens « par défaut », 
contraints, en raison des insuffisances actuelles de la solidarité nationale, à 
mener une existence « subie » plutôt que choisie et largement déterminée par 
les contraintes des prises en charge existantes. 

« L’obligation nationale », posée par la loi du 30 juin 1975 à l’égard 
des personnes handicapées, ne peut donc plus être satisfaite par des prestations 
a minima définies dans le cadre d’un régime d’assistance. Cette obligation doit 
se traduire, aujourd’hui, par la compensation des désavantages liés au 
handicap, afin de rétablir l’égalité entre citoyens « valides » et citoyens 
« handicapés » et de favoriser, dans toute la mesure du possible, le maintien 
de ces derniers en milieu de vie ordinaire. 

Selon votre rapporteur, la mise en oeuvre concrète de ce droit à 
compensation ne nécessite pas de remettre en cause les fondations de la loi du 
30 juin 1975. Elle rend, toutefois, indispensable l’engagement de réformes 
prioritaires visant à :  

- recentrer les allocations existantes autour de la compensation 
intégrale du handicap ; 

- favoriser la vie en milieu ordinaire par un accès simplifié aux aides 
humaines ; 

- améliorer la prise en charge des aides techniques comme moyen 
d’intégration sociale et de compensation du handicap. 
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A. RECENTRER LES ALLOCATIONS EXISTANTES AUTOUR DE LA 
COMPENSATION INTÉGRALE DU HANDICAP 

En son chapitre III,1 la loi d’orientation du 30 juin 1975 en faveur des 
personnes handicapées a défini le cadre général des prestations et allocations 
susceptibles d’être servies aux adultes handicapés : 

- un revenu minimum garanti, qu’il s’agisse de l’allocation aux 
adultes handicapés (AAH), pour ceux d’entre eux qui ne peuvent exercer une 
activité professionnelle, ou de la garantie de ressources, pour les autres ; 

- une allocation compensatrice (Allocation compensatrice pour tierce 
personne) accordée, sous certaines conditions, au handicapé « soit que son état 
nécessite l’aide effective d’une tierce personne pour les actes essentiels de 
l’existence, soit que l’exercice d’une activité professionnelle lui impose des 
frais supplémentaires ». 

A l’occasion des auditions organisées par votre commission, peu de 
voix ont contesté, dans leur principe, ces « deux étages » de la solidarité 
financière de la Nation à l’égard des personnes handicapées. En revanche, 
toutes ont unanimement dénoncé : 

- l’insuffisance dramatique des ressources ainsi « garanties » aux 
personnes handicapées, compte tenu des nombreuses charges auxquelles elles 
doivent faire face du fait même de leur handicap ; 

- le caractère excessivement restrictif des conditions d’attribution  
de l’AAH qui dissuade, notamment, bon nombre de personnes handicapées de 
s’engager dans la voie de l’intégration professionnelle et sociale, de peur de 
perdre les avantages associés au service de cette allocation ; 

- la juxtaposition de diverses prestations sociales ayant parfois un 
objet similaire et qui, résultant de l’accumulation des strates successives de 
notre système de protection sociale, aboutit à une « sectorisation » complexe 
de la prise en charge des déficiences en fonction de leur fait originel 
(accidents du travail, invalidité, inaptitude médicale, handicap, dépendance 
des personnes âgées). 

Ces critiques, sévères mais justifiées, traduisent le désarroi (et, 
parfois, le désespoir) des personnes handicapées et de leur famille, à qui les 
prestations légales ne permettent pas, en l’état, de faire face aux multiples 
« surcoûts » du handicap. D’où le sentiment, largement répandu et humiliant 
pour les bénéficiaires de ces prestations, selon lequel « l’obligation nationale 
en faveur des personnes handicapées » se réduit, dans les faits, à une aumône . 

                                                 
1 transféré dans le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles. 
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La première réponse devant être apportée, en ce domaine, à nos 
concitoyens handicapés, est donc de leur garantir les moyens financiers d’une 
compensation effective et personnalisée de leur handicap en milieu ordinaire, 
par le biais d’une refonte ambitieuse de l’ACTP. 

Parallèlement, il convient de favoriser davantage l’insertion sociale et 
professionnelle des personnes handicapées, en assouplissant les règles de 
cumul de l’AAH avec leurs revenus d’activité. 

Enfin, et dès lors que les moyens financiers de la compensation seront 
garantis dans le cadre d’une allocation compensatrice profondément rénovée, 
il sera possible d’envisager la revalorisation éventuelle de l’AAH et de la 
garantie de ressources, à la faveur d’une réflexion plus générale portant 
sur l’ensemble des minima sociaux. 

1. Les moyens financiers d’une compensation effective et 
personnalisée de son handicap doivent être garantis à chaque 
personne handicapée 

a) Diverses prestations et aides légales n’assurant qu’un financement 
partiel des frais liés à la compensation du handicap  

La compensation du handicap prend plusieurs formes : les aides 
humaines, assistant la personne handicapée pour l’accomplissement des actes 
de la vie quotidienne (ou dans le cadre de l’exercice de son activité 
professionnelle), les aides techniques, assurant la compensation fonctionnelle 
des déficiences et, enfin, l’aménagement du logement ou des locaux 
professionnels. 

La prise en charge de cette compensation résulte, actuellement, du 
« jeu croisé » de plusieurs prestations et de différents acteurs (Etat, sécurité 
sociale, départements, AGEFHIP, associations...), comme l’illustre l’encadré 
ci-après. 
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LES PRINCIPALES PRESTATIONS OU AIDES CONCOURANT À LA PRISE 
EN CHARGE DES FRAIS LIÉS À LA COMPENSATION DU HANDICAP 

 

1) Les aides humaines auxquelles recourent les personnes handicapées 
peuvent ouvrir droit à plusieurs prestations, à savoir : 

- la majoration pour aide d’une tierce personne  d’une rente d’accidents du 
travail, d’une pension d’invalidité (de troisième catégorie), ou d’une pension de 
vieillesse pour inaptitude médicale. Cette majoration, servie par la sécurité sociale, est 
accordée aux personnes ayant travaillé et affiliées, de ce fait, à un régime de sécurité 
sociale ; 

- l’allocation compensatrice pour tierce personne  (ACTP) servie, par le 
département, aux personnes atteintes d’une incapacité d’au moins 80 % et qui ne 
bénéficient pas d’un avantage analogue au titre d’un régime de sécurité sociale. 

2) Par ailleurs, l’allocation compensatrice pour frais professionnels peut 
être servie, également par le département, sur avis de la commission technique 
d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP), au travailleur handicapé 
atteint d’une incapacité d’au moins 80 % et dont l’activité professionnelle est source de 
frais supplémentaires liés au handicap. 

3) S’agissant du maintien à domicile , l’adulte handicapé percevant l’AAH à 
taux plein (ou en complément d’un avantage vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente 
d’accidents du travail), ayant un taux d’incapacité égal ou supérieur à 80 %, touchant 
une aide personnelle au logement (allocation de logement familiale ou sociale, aide 
personnalisée au logement) et disposant d’un logement indépendant, peut bénéficier du 
« complément autonomie » de l’allocation aux adultes handicapés, servi par les 
caisses d’allocations familiales pour le compte de l’Etat.  

Pour l’adaptation de leur logement, les personnes handicapées ont, en outre, 
droit à une subvention de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat, si elles 
sont locataires, ou, si elles sont propriétaires, à une prime pour l’amélioration de 
l’habitat attribuée par le préfet et, dans tous les cas, à des avantages fiscaux.  

4) Enfin, les appareillages  et aides techniques inscrits au « Tarif 
interministériel des prestations sanitaires » (TIPS) sont pris en charge par l’assurance 
maladie, dans la limite de son tarif d’autorité et du taux de remboursement applicable. 

 

En outre, l’effort de la collectivité nationale en direction des 
personnes handicapées se traduit par la définition de divers avantages fiscaux 
spécifiques (cf. encadré ci-après). 
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PRINCIPAUX AVANTAGES FISCAUX ACCORDÉS 
AU TITRE DU HANDICAP OU DE L’INFIRMITÉ 

 
1) Revenus non imposables : 

- pensions militaires d’invalidité et pensions de victimes de guerre ; 
- majoration pour assistance d’une tierce personne ; 
- indemnités temporaires, prestations et rentes viagères servies pour accident du 

travail ou maladies professionnelles ; 
- allocations versées aux invalides civils en application des lois d’assistance et 

d’assurance, en particulier l’allocation aux adultes handicapés et l’allocation d’éducation 
spéciale. 

2) Revenus exonérés  : 

- pensions d’invalidité dont le montant ne dépasse pas celui de l’allocation aux 
vieux travailleurs salariés (AVTS) et si les ressources du bénéficiaire ne dépassent pas les 
plafonds de ressources prévus pour l’attribution de l’AVTS. 
3) Impôts sur le revenu : majoration du nombre de parts pour invalidité 

a) Demi-part supplémentaire accordée : 
- aux titulaires d’une pension d’invalidité pour accident du travail d’au moins 

40 %, d’une carte d’invalidité civile d’au moins 80 %, d’une pension militaire (invalidité 
d’au moins 40 %), ou d’une pension de veuve de guerre ; 

- aux personnes âgées de plus de 75 ans et titulaires (ou veuf ou veuve d’un 
titulaire) d’une carte du combattant, d’une pension d’invalidité ou de victime de guerre ; 

- au titre d’une personne infirme résidant en permanence sous le toit du 
contribuable, autre que son conjoint ou ses enfants à charge, titulaire de la carte d’invalidité 
civile (incapacité d’au moins 80 %), et dont les revenus figurent sur la déclaration de 
l’hébergeant ; 

- au couple dont l’un des deux conjoints est invalide ; 
- au célibataire, divorcé ou veuf invalide. 
b) Une part supplémentaire accordée aux couples dont les deux conjoints sont 

invalides. 

c) Une ou une et demie part supplémentaire au titre d’un enfant handicapé à 
charge, quel que soit son âge, titulaire de la carte d’invalidité civile (incapacité d’au moins 
80 %) ; le nombre de parts est déterminé en fonction de la situation des parents et de leurs 
charges de famille. 

4) Réduction d’impôts au titre de l’emploi d’un salarié à domicile, des frais de garde d’un 
enfant et des primes versées dans le cadre des rentes-survie ou des contrats épargne 
handicap. 
5) Exonération totale de la taxe d’habitation au profit des titulaires de l’AAH ou des 
invalides ou infirmes ne pouvant subvenir à leurs besoins par leur travail, habitant leur 
résidence principale, et sous conditions de ressources. En outre, un abattement est accordé au 
titre des ascendants à charge, infirmes, dont le revenu fiscal ne  dépasse pas un certain seuil.  
6) Exonération de la redevance télévisuelle  pour les personnes infirmes ou invalides, ayant 
un taux d’incapacité d’au moins 80 %, et dont le revenu fiscal de référence ne dépasse pas un 
certain seuil. 
7) Taux réduit (5,5 %) de TVA  sur certains appareillages inscrits au tarif interministériel 
des prestations sanitaires ou certaines  aides techniques figurant sur une liste arrêtée par le 
ministre chargé du budget. 

8) Abattement sur les droits de donation et de succession au profit des infirmes incapables 
de travailler dans des conditions normales de rentabilité et des invalides de guerre frappés 
d’une incapacité d’au moins 50 %. 

Source : www.service-public.fr  
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Toutefois, et en dépit de leur diversité, ces prestations ou aides 
légales ne permettent pas aux personnes handicapées de faire face à 
l’intégralité des frais liés à la compensation de leur handicap.  

Leurs montants sont notoirement insuffisants. Ainsi, la majoration 
pour tierce personne et l’ACTP ne permettent de financer les services d’une 
auxiliaire de vie que trois à quatre heures par jour.   

« Il ressort également (de l’enquête Handicap-Invalidité-Dépendance 
de l’INSEE) que si les deux tiers des personnes en situation de handicap qui 
recourent à une aide ne rémunèrent pas celle-ci (cas, en règle générale, de 
l’aide familiale et cas également de 1/3 de l’aide professionnelle), le tiers 
restant doit participer au financement de l’aide fournie. Or, ce tiers 
représente 1,6 million de personnes environ, soit un chiffre bien supérieur à 
celui des bénéficiaires des diverses prestations actuelles de compensation (...). 
En fait, une très large majorité de personnes en situation de handicap doit 
assumer elle-même le financement des aides professionnelles dont elle a 
besoin, en plus de l’investissement de la famille qui n’est généralement pas 
comptabilisé»1. 

L’insuffisance des prestations légales contraint donc les personnes 
handicapées à un véritable « parcours  du combattant » afin de trouver les 
financements complémentaires (fonds d’action sanitaire et social des caisses, 
collectivités locales, associations, mutuelles, etc.) qui leur sont indispensables, 
avec toutes les difficultés, aléas et inégalités pouvant résulter de cet état de 
fait. 

En outre, cette insuffisance des prestations de compensation nourrit 
largement la revendication, quasi-unanime, d’une revalorisation significative 
du revenu minimum garanti aux personnes handicapées et, plus 
particulièrement, du montant de l’AAH.  

A la réflexion, il apparaît que la réponse la plus appropriée, en ce 
domaine, est de s’attaquer directement à l’origine du problème en 
garantissant aux personnes handicapées, par le biais d’une allocation 
compensatrice profondément rénovée, les moyens nécessaires à la 
compensation effective et personnalisée de leur handicap. 

                                                 
1 Mission d’étude en vue de la révision de la loi d’orientation du 30 juin 1975 en faveur des 
personnes handicapées – rapport d’étape du groupe de travail : « accessibilité, 
accompagnement, conditions de vie autonome, regard  » (avril 2002). 
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b) La mise en place d’une nouvelle prestation à vocation générale 
garantissant une compensation adaptée aux besoins de chacun 

Afin de garantir une compensation effective et personnalisée des frais 
liés à la compensation du handicap, votre rapporteur propose donc une 
nouvelle « allocation compensatrice individualisée ». 

Elle remplacerait la totalité des prestations préexistantes 
(complément d’AAH, majoration pour tierce personne, allocation 
compensatrice pour tierce personne et allocation compensatrice pour frais 
professionnels). Cette nouvelle allocation serait ainsi servie quel que soit le 
fait originel du handicap, et quelle que soit, par ailleurs, la prestation 
« principale » (AAH, mais, également, rente d’accidents du travail, pension 
d’invalidité). La création de cette nouvelle allocation permettrait, ainsi, de 
poser le premier jalon d’une simplification administrative des prises en charge 
de l’invalidité et du handicap dans notre pays. 

Elle garantirait aux invalides et aux personnes handicapées les 
moyens financiers d’une compensation intégrale de leur handicap. A 
l’évidence, la création de cette nouvelle « allocation compensatrice 
individualisée » ne présenterait aucun intérêt si elle se limitait au 
regroupement, à moyens équivalents, des  prestations déjà existantes. Cette 
création doit donc s’accompagner d’une revalorisation significative du 
« budget de compensation » dont disposeraient, dans ce nouveau cadre, les 
personnes handicapées. Le montant de ce budget variant selon les situations 
individuelles, « l’allocation compensatrice individualisée » devra donc obéir à 
une règle simple, mais essentielle : garantir à chaque personne handicapée la 
prise en charge intégrale des frais liés à la compensation de son handicap. 

Elle assurerait le financement, non seulement des aides humaines, 
mais, également, des frais liés à l’aménagement des locaux et, le cas 
échéant, du coût des aides techniques non prises en charge par l’assurance 
maladie ou d’autres financeurs.  

« L’allocation compensatrice individualisée » pourrait ainsi, par 
exemple, se décomposer en deux parties: 

- d’une part, une allocation mensuelle correspondant, notamment, à 
la rémunération des aides humaines ; 

- d’autre part, un « droit de tirage » de la personne handicapée sur 
les fonds départementaux de compensation1 (dont les missions seraient, à 
cette occasion, élargies et le statut consacré par voie législative), au titre du 

                                                 
1 Prévus dans le cadre du développement expérimental des sites pour vie autonome, ces fonds 
départementaux ont pour vocation d’associer l’Etat et d’autres financeurs pour compléter la 
prise en charge des aides techniques onéreuses. 
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financement des travaux d’aménagement des locaux ou des aides techniques 
non prises en charge par d’autres financeurs. 

La nouvelle allocation serait calculée sur la base des besoins 
individuels de chaque personne handicapée. A la différence des prestations 
existantes, le montant de « l’allocation compensatrice individualisée » ne 
serait donc pas uniforme, mais serait déterminé en fonction de la situation et 
des besoins individuels de chacun. Ces besoins individuels pourraient être 
évalués, dans le cadre d’une démarche pluridisciplinaire, par les équipes de la 
COTOREP. Le montant de l’allocation serait ensuite calculé sur la base de 
l’évaluation réalisée par la COTOREP, (le montant de cette allocation pouvant 
être modulée sur la base d’une échelle comparable, dans son principe, aux 
compléments de l’allocation d’éducation spéciale). Bien entendu, la personne 
handicapée devra être étroitement associée à l’évaluation de ses besoins et 
même, dans toute la mesure du possible, en assurer le « pilotage ». De même, 
elle pourra demander, à tout moment, la révision du montant de son 
« allocation compensatrice individualisée » en fonction de l’évolution de son 
handicap et des frais nécessaires à sa compensation.  

Elle serait financée par l’Etat dans le cadre de la solidarité 
nationale, des crédits budgétaires assurant, d’une part, le paiement des 
allocations mensuelles et, d’autre part, venant abonder les fonds 
départementaux de compensation. 

Elle serait cumulable avec l’AAH, un revenu d’activité ou une 
bourse d’études et servie sans condition de ressources même si, bien 
entendu, les moyens propres dont dispose le demandeur seraient l’un des 
éléments pris en compte, par la COTOREP, dans l’appréciation de sa situation 
personnelle et la détermination du montant de l’allocation. 

c) La nécessité d’une réflexion complémentaire en vue d’une insertion 
harmonieuse de la nouvelle prestation dans le cadre légal et 
administratif existant 

La présentation, ci-dessus, de la nouvelle « allocation compensatrice 
individualisée » ne saurait être exhaustive. A l’évidence, sa mise en oeuvre 
nécessitera une réflexion complémentaire sur un certain nombre de points. 

Devront être ainsi précisées les règles de cumul de la nouvelle 
allocation avec d’autres aides déjà existantes, et ayant un objet sensiblement 
similaire (par exemple : aides versées par les fonds d’action sociale des caisses 
de sécurité sociale ou aides au logement). 

Les modalités du passage, à l’âge de 60 ans, de « l’allocation 
compensatrice individualisée » (ACI) à l’allocation personnalisée à 
l’autonomie (APA) , ne devront pas entraîner, pour les personnes handicapées, 
de « rupture » de prise en charge (tant en termes financiers qu’en ce qui 
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concerne l’organisation de leur vie quotidienne). Dans l’hypothèse où 
« l’allocation compensatrice individualisée » serait supérieure au montant de 
l’APA à laquelle peut prétendre l’intéressé(e), on pourrait ainsi, par exemple, 
envisager le maintien d’une « ACI différentielle » versée par l’Etat. 

Les transferts financiers résultant, entre les différents acteurs 
concernés, de la mise en place de la nouvelle allocation devront être 
arrêtés. D’ores et déjà, deux principes fondamentaux paraissent devoir être 
posés à ce sujet  : 

- l’obligation, pour les autres financeurs institutionnels (sécurité 
sociale, départements...), de consacrer les fonds rendus disponibles par la 
création de la nouvelle allocation (à la charge de l’Etat), à des actions en 
direction des personnes handicapées ou âgées dépendantes. En effet, la 
création de l’allocation compensatrice individualisée ne doit pas être un « jeu 
à somme nulle » pour les personnes handicapées ou dépendantes, mais 
contribuer, au contraire, à améliorer le niveau global de la compensation de 
leurs déficiences ; 

- la possibilité, pour l’Etat, de s’associer aux actions en réparation 
engagées par la personne dont le handicap résulte directement de la faute d’un 
tiers, afin d’obtenir le remboursement, par la compagnie d’assurances du tiers, 
de l’allocation compensatrice individualisée versée du fait même de cette 
faute. La garantie, par la collectivité nationale, d’une compensation 
intégrale du handicap ne saurait être perçue, sur ce point, comme un 
encouragement à l’irresponsabilité. 

d) Le droit à compensation des enfants handicapés : les voies d’une 
réforme progressive de l’allocation d’éducation spéciale 

Les insuffisances de la solidarité nationale affectent, non seulement 
les handicapés adultes mais, également, les enfants handicapés et leurs 
familles. L’actualité récente a d’ailleurs montré dans quelle situation 
dramatique se trouvaient certaines de ses familles, et à quelle solution extrême 
elles étaient, de ce fait, acculées. 

La garantie, par la solidarité nationale, des moyens financiers 
nécessaires à la compensation effective et personnalisée du handicap, ne 
saurait donc se limiter aux adultes, par le biais de la nouvelle « allocation 
compensatrice personnalisée » dont votre rapporteur propose, par ailleurs, la 
création. 

Une garantie similaire doit donc être fournie aux enfants handicapés 
et à leurs familles. La prestation concernée en ce domaine, est, bien 
évidemment, l’allocation d’éducation spéciale (AES) qui est servie par les 
caisses d’allocations familiales. 



- 57 - 

 

LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE L’ALLOCATION 
D’ÉDUCATION SPÉCIALE (AES) 

- Résider en France ou dans un département métropolitain ; 

- justifier de la charge effective et permanente de l’enfant handicapé. Cette 
condition est considérée comme réalisée si l’enfant placé en externat ou semi-externat 
dans un établissement d’éducation spéciale ou dans une famille d’accueil, revient en fin 
de semaine au foyer et si la pension versée à la famille d’accueil ou à la structure 
d’hébergement est suffisante pour couvrir son entretien ; 

- l’enfant handicapé est âgé de moins de 20 ans ; 

- Il est atteint d’une incapacité permanente d’au moins 80% ; 

- En cas d’incapacité comprise entre 50% et 80%, l’AES peut être servie  si 
l’enfant : 

* fréquente un établissement d’éducation spéciale  ; 

* a recours, conformément à la décision de la CDES, à une éducation spéciale, 
à une rééducation ou à des soins à pratiquer au titre de l’éducation spéciale, dispensés 
notamment en établissements de soins, en établissement scolaire ordinaire, par un service 
de soins à domicile ou en cure ambulatoire.  

L’allocation d’éducation spéciale n’est pas soumise à condition de ressources.  

Le montant maximum de l’AES (sixième catégorie de complément) est égal 
à celui de la majoration pour tierce personne servie par la sécurité sociale . 

 

Source : www.handidroit.fr  

Une réforme de l’allocation d’éducation spéciale vient d’être 
récemment engagée1, selon des voies qui correspondent, dans ses principes, 
aux lignes directrices retenues par votre rapporteur pour « l’allocation 
compensatrice individualisée » : 

- une évaluation plus proche des besoins de l’enfant et de sa 
famille, à l’aide d’un guide devant permettre aux CDES d’apprécier le lien 
entre le handicap de l’enfant et, d’une part, la nécessité de recourir à une tierce 
personne et, d’autre part, les dépenses supplémentaires en résultant pour sa 
famille (ou les personnes qui en assument la charge) ; 

- une prestation dont le montant est « modulé » (une allocation de 
base à laquelle peuvent s’ajouter six catégories de complément) selon la 
gravité du handicap de l’enfant et l’importance des charges financières 
qui en résultent pour sa famille. 

Avant d’envisager l’extension aux enfants handicapés de moins de 
20 ans, de « l’allocation compensatrice individualisée » (dont il propose la 

                                                 
1 Décrets n° 2002-421 et n° 2002-422 du 29 mars 2002 relatifs à la création de six catégories de 
compléments d’allocation d’éducation spéciale et arrêté du 29 mars 2002 fixant le montant des 
dépenses ouvrant droit aux différentes catégories de complément d’AES. 
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création pour les adultes), votre rapporteur estime nécessaire de « faire 
vivre », au préalable, cette réforme de l’allocation d’éducation spéciale. Il 
est à crai ndre, en effet, que les problèmes spécifiques à la compensation du 
handicap des enfants soient moins bien appréhendés dans le cadre d’une 
prestation « universelle », servie indépendamment de l’âge du bénéficiaire. En 
outre, cette extension, si elle devait être réalisée de manière irréfléchie, 
pourraient aboutir, d’une part, à une confusion inefficace, entre enfance et âge 
adulte, des critères d’évaluation du droit à compensation du handicap et, 
d’autre part, à une « concurrence » malsaine, sur ce point, entre CDES et 
COTOREP. 

Dans un premier temps, votre rapporteur propose donc 
« d’accompagner » l’actuelle réforme de l’allocation d’éducation spéciale, en 
étant plus particulièrement vigilant sur deux points essentiels : 

- d’une part, le montant de l’AES ne doit pas « décrocher » de 
manière excessive par rapport à celui de l’allocation compensatrice 
individualisée servie aux adultes (et si tel est le cas, l’AES devra être 
revalorisée en conséquence) ; 

- d’autre part, la mise en oeuvre des nouveaux compléments d’AES 
doit se traduire, concrètement, par des réponses adaptées à la situation 
particulière de chaque enfant et chaque famille (à défaut, il conviendra d’y 
apporter, sans tarder, les modifications utiles).  

Au regard de l’évolution comparée de l’allocation d’éducation 
spéciale et de « l’allocation compensatrice individualisée », leur 
rapprochement éventuel (et nécessairement progressif) pourrait être ensuite 
envisagé, dès lors que cette solution répondrait aux souhaits des intéressés, et 
s’avérerait, à l’usage, la plus adaptée pour garantir le droit à compensation des 
enfants handicapés. 

2. Le cumul, à titre transitoire, de l’allocation aux adultes 
handicapés avec des revenus d’activité doit être autorisé 

a) Des conditions générales d’attribution qui dissuadent les 
personnes handicapées de s’engager dans la voie de l’insertion 
professionnelle 

Toute personne handicapée qui, ayant été reconnue dans 
l’impossibilité de se procurer un emploi en raison de son handicap, perçoit 
l’AAH, doit rester maître de son destin. Elle doit donc pouvoir tenter, si elle 
s’en estime désormais capable, l’aventure professionnelle. 
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Or, « les modalités d’attribution de l’allocation aux adultes 
handicapés, notamment l’interdiction de cumuler un salaire avec les 
allocations diverses et avantages fiscaux liés au handicap, ne facilitent pas la 
recherche d’un emploi alors même que chacun s’accorde à reconnaître que le 
travail demeure le vecteur idéal d’intégration sociale (...). Le choix d’entrer 
dans un processus en vue d’atteindre un objectif professionnel suppose (donc) 
un goût du risque certain pour de très nombreuses personnes handicapées »1. 

Les règles actuelles d’attribution de l’AAH condamnent ainsi un 
grand nombre de personnes handicapées à survivre dans le cadre d’un régime 
de subsistance, sans qu’elles puissent réaliser, sous peine d’une prise de risque 
excessive, leur choix de vie. 

Cette situation est d’autant plus incompréhensible que le cumul 
de revenus d’activité avec d’autres prestations similaires est, en revanche, 
autorisé sous certaines conditions. Ainsi, par exemple, la pension 
d’invalidité peut continuer à être servie à un salarié dans le cas où, six mois 
après sa reprise du travail, le cumul de sa pension et de son salaire ne dépasse 
pas le salaire perçu avant son invalidité (pour les non-salariés : si le cumul de 
la pension et de la rémunération ne dépasse pas un plafond fixé par décret). 

b) Des aménagements nécessaires afin d’autoriser le cumul, à titre 
transitoire, de l’AAH et d’un revenu d’activité 

Le droit, pour les personnes handicapées, de déterminer librement 
leur choix de vie, au même titre que les autres citoyens, conduit donc votre 
rapporteur à proposer l’aménagement des règles d’attribution de l’AAH afin 
d’autoriser son cumul, à titre transitoire, avec le revenu d’une acti vité 
professionnelle. 

Plutôt que d’augmenter les plafonds de ressources applicables (un 
« effet de seuil » étant toujours, dans ce cas, à redouter), il parait plus 
efficace, en ce domaine, de s’inspirer du dispositif mis en oeuvre pour le 
revenu minimum d’insertion. 

Ce dispositif vise, en effet, à accompagner la reprise d’activité du 
bénéficiaire du RMI en autorisant, pendant une période transitoire, le cumul 
total (pendant les six premiers mois de reprise d’une activité professionnelle), 
puis partiel (abattement de 50 % pendant les trois trimestres suivants), du RMI 
avec un revenu d’activité. Cette logique paraît donc correspondre au but 
recherché en ce qui concerne l’AAH, à savoir « accompagner » la personne 
handicapée pendant la période de reprise d’activité professionnelle, la 
suppression définitive de l’allocation n’intervenant qu’au terme du délai jugé 

                                                 
1 « Situation de handicap et cadre de vie » par M. Vincent Assante  : avis adopté par le Conseil 
économique et social le 15 septembre 2001. 
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nécessaire pour apprécier si cette activité professionnelle lui permet désormais 
de vivre de son travail. 

3. Une éventuelle revalorisation de l’allocation aux adultes 
handicapés s’inscrit nécessairement dans le cadre d’une 
réflexion d’ensemble sur les minima sociaux. 

L’insuffisance du montant actuel de l’AAH a été unanimement 
dénoncée lors des auditions organisées par votre commission, compte tenu, 
notamment, des sujétions particulières supportées par les personnes 
handicapées du fait de leur handicap. La question de la revalorisation de 
l’AAH est donc aujourd’hui posée. 

a) L’AAH : une allocation dont le montant est déterminé par 
référence au minimum vieillesse 

Aux termes de l’article D. 821-3 du code de la sécurité sociale, son 
montant mensuel est égal à celui du minimum vieillesse (allocation aux vieux 
travailleurs salariés + allocation supplémentaire du fonds national de 
solidarité). Les plafonds de ressources applicables aux deux prestations sont, à 
quelques euros près, identiques. 

En conséquence, la revalorisation du montant de l’AAH ne relève pas 
d’une mesure spécifique mais résulte, mécaniquement, de la révision 
périodique du montant du minimum vieillesse qui lui sert de référence. 

Ainsi, l’AAH n’est pas une prestation « ex nihilo » mais traduit, en 
fait, l’extension aux personnes handicapées du « minimum vital » par 
ailleurs garanti aux inactifs (par exemple, les retraités ou les titulaires de 
pensions d’invalidité) dont les ressources sont particulièrement modestes. 

b) Une revalorisation de l’AAH qui, en équité, et dans l’hypothèse 
d’une compensation préalable et intégrale du handicap, ne pourrait 
dès lors être envisagée que dans le cadre d’une réflexion 
d’ensemble sur les minima sociaux 

Dès lors que la nouvelle « allocation compensatrice individualisée » 
fournirait aux personnes handicapées les moyens nécessaires à une 
compensation intégrale de leur handicap, il apparaît donc souhaitable à votre 
rapporteur, en équité, d’envisager une éventuelle revalorisation de l’AAH 
dans le cadre d’une réflexion plus large portant sur l’ensemble des 
minima sociaux. 

En effet, le problème posé par l’insuffisance du « minimum vital 
garanti » à certains de nos concitoyens ne peut pas être résolu en opposant les 
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unes aux autres les différentes catégories de bénéficiaires, voire en établissant 
entre eux une hiérarchie (pour le moins indécente) des priorités.  

Comment pourrait-on, par exemple, justifier que la création de la 
nouvelle « allocation compensatrice individualisée » puisse s’accompagner 
d’une forte revalorisation de ce « minimum vital » limitée à la seule AAH  ? 
Comment pourrait-on, dans ce cas, faire admettre aux veuves âgées, parfois 
dépendantes, et titulaires d’une maigre pension de réversion, qu’elles doivent, 
quant à elles, continuer à survivre avec un minimum vieillesse au montant 
inchangé ? 

Les personnes handicapées qui revendiquent, à juste titre, leur égalité 
de traitement avec les autres citoyens, pourraient-elles d’ailleurs l’accepter ?  

En équité, il paraît donc préférable de réfléchir, simultanément, aux 
modalités d’une revalorisation éventuelle du montant de l’AAH et du 
minimum vieillesse, sinon des autres minima sociaux.  

Bien entendu, ce raisonnement ne vaut que dans la mesure où la 
création de la nouvelle « allocation compensatrice individualisée » fournira 
déjà, aux personnes handicapées, les moyens d’une compensation 
intégrale et effective de leur handicap au titre de la solidarité nationale. 

B. FAVORISER LE MAINTIEN À DOMICILE ET L’INTÉGRATION EN 
MILIEU ORDINAIRE PAR UN ACCÈS SIMPLIFIÉ AUX AIDES 
HUMAINES 

La compensation du handicap n’est pas, uniquement, une question de 
moyens financiers. Encore faut-il que la personne handicapée puisse recruter 
les aides humaines (et organiser elle-même leur travail) qui lui sont 
indispensables pour son maintien à domicile ou son intégration sociale dans le 
milieu ordinaire. 

1. L’effort en faveur du maintien à domicile est insuffisant  

La réussite de l’intégration de la personne handicapée en milieu 
ordinaire repose largement sur l’appui de dispositifs d’accompagnement et de 
soutien. Ces dispositifs, compte tenu d’une préférence pour 
l’institutionnalisation née de l’application conjuguée des deux lois de 1975, 
ont connu un développement tardif et offrent un panorama passablement 
bigarré. 
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a) Les services médico-sociaux d’accompagnement pour les enfants 
handicapés 

Les enfants handicapés peuvent bénéficier de l’accompagnement de 
services médico-sociaux, essentiellement financés par l’assurance maladie, qui 
assurent un accompagnement à la fois éducatif et thérapeutique. 

 

 

LES SERVICES MÉDICO-SOCIAUX D’ACCOMPAGNEMENT POUR LES 
ENFANTS HANDICAPÉS 

• SESSAD (service d’éducation spéciale et de soins à domicile) : déficiences 
intellectuelles et motrices, troubles du caractère et du comportement ; 

• SSAD (service de soins et d’aide à domicile) : polyhandicap, qui associe une 
déficience motrice et une déficience mentale sévère ou profonde ; 

• SAFEP (service d’accompagnement familial et d’éducation précoce) : déficiences 
auditives et visuelles des enfants de 0 à 3 ans  ; 

• SSEFIS (service de soutien à l’éducation familiale et à l’intégration scolaire) : 
déficiences auditives des enfants de plus de 3 ans ; 

• SAAAIS (service d’aide à l’acquisition de l’autonomie et à l’intégration scolaire) : 
déficiences visuelles des enfants de plus de 3 ans. 

 

 

Composés d’équipes pluridisciplinaires, ces services mettent en 
œuvre un projet individualisé comprenant soutien à l’intégration scolaire en 
milieu ordinaire (quand elle est possible), acquisition de l’autonomie, 
accompagnement des familles et aide au développement psychomoteur. 

Si les services médico-sociaux se sont fortement développés ces 
dernières années, pour prendre désormais en charge 14,2 % des enfants 
handicapés, le nombre de places existantes est encore très insuffisant au regard 
du nombre d’enfants handicapés qui ne peuvent, de ce fait, être scolarisés. 

Par ailleurs, tous les SESSAD n’ont pas à leur disposition de manière 
permanente un enseignant spécialisé, ce qui leur enlève une part de leur 
vocation qui est le soutien scolaire à domicile. Il paraît donc souhaitable 
d’envisager la présence continue d’au moins un de ces enseignants dans 
ces structures. 

Il faut enfin souligner que les SESSAD n’interviennent pas dans 
l’établissement lui-même : ils n’ont pas pour mission d’assurer le rôle de 
tierce personne auprès de l’enfant intégré en milieu scolaire ordinaire, d’où 
l’importance du développement d’un autre type de services, les auxiliaires 
d’intégration scolaire. 
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Dans le cadre du dispositif « emploi-jeune » de 1997, des postes 
d’« auxiliaires d’intégration scolaire » ont été créés : ils ont un rôle collectif 
(au sein des classes d’intégration collective, CLIS et UPI) ou individuel 
(affectés auprès d’un élève). On évalue à moins de 2.000 le nombre 
d’auxiliaires de type associatif. En outre, environ 6.000 aides éducateurs de 
l’Education nationale contribuent, au cas par cas, à l’accompagnement des 
élèves handicapés. 

Ces dispositifs restent encore largement insuffisants, tant sur le plan 
quantitatif que qualitatif. 

Au regard du nombre d’enfants scolarisés en milieu ordinaire ou en 
attente de l’être (faute justement d’un accompagnement adapté), le nombre 
d’auxiliaires d’intégration reste insuffisant. 

En outre, le recrutement de ces auxiliaires relève souvent d’une 
procédure trop complexe pour être satisfaisante : ils sont en général recrutés 
par une association qui doit ensuite les mettre à disposition de l’établissement 
scolaire fréquenté après conclusion d’une convention entre les trois 
intervenants (parents, école et association). Si ce système peut permettre un 
recrutement de candidats mieux formés au handicap, on peut néanmoins 
s’étonner que l’Etat ne prenne pas à sa charge ces auxiliaires, dans le cadre de 
l’obligation éducative dont doivent bénéficier tous les enfants. 

b) Les aides humaines aux handicapés adultes 

Les personnes handicapées adultes peuvent tout d’abord bénéficier, 
sous condition de ressources et au même titre que d’autres publics (personnes 
âgées dépendantes notamment), des services d’aide ménagère financés par 
l’aide sociale facultative du département et des services de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD), financés par l’assurance maladie et assurés sur prescription 
du médecin, par des infirmières et des aides-soignants. 

S’adressant uniquement aux bénéficiaires de l’allocation 
compensatrice pour tierce personne, les services d’auxiliaire de vie apportent 
de plus aux personnes handicapées l’aide nécessaire pour accomplir un ou 
plusieurs actes essentiels de l’existence. Ils sont relayés par des expériences 
locales associatives de services d’« auxiliaires de vie sociale », qui assurent 
un accompagnement pour diverses activités (courses, loisirs, démarches 
administratives…). Le nombre de postes créés au 1er janvier 2000 était de 
1862. 

Deux limites importantes de ce dispositif méritent d’être soulignées : 

- sachant que 90 % de la population handicapée vit à domicile, le 
nombre de postes d’auxiliaires de vie reste largement insuffisant par rapport 
aux besoins ; 
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- les personnes handicapées regrettent l’instabilité du personnel qui 
leur est affecté : en effet, le rôle des auxiliaires de vie exclut, en principe, les 
actions de soutien et d’accompagnement à temps complet. Le fait, pour les 
auxiliaires, de travailler pour dive rses personnes, et pour des durées 
hebdomadaires faibles, réduit leur disponibilité à l’égard des personnes. 

c) Des lacunes qui expliquent le recours limité à des aides 
professionnelles 

Les effets conjugués de l’insuffisance du nombre de personnels 
qualifiés et de la modestie du montant des prestations légales (ACTP, 
notamment) expliquent le recours limité, par les personnes handicapées, à des 
aides humaines qualifiées. 

Ainsi, « l’aide exclusivement familiale concerne 71,4 % des jeunes de 
0-19 ans. Elle se situe autour de 60 % pour les adultes dans les tranches 
20-39, 40-59 et 60-79 ans, puis chute à 32 % dans la tranche des 80 ans et 
plus. 

« L’intervention des professionnels concerne 27,3 % des jeunes de 
0-19 ans, 40 % environ des adultes dans les tranches 20-39, 40-59 et 
60-79 ans, puis s’élève à 67,20 % dans la tranche des 80 ans et plus »1. 

Par ailleurs, « au sein des aidants professionnels, le personnel 
domestique (femme de ménage, aide-ménagère) concerne deux fois plus de 
personnes (1.452.800) que le personnel paramédical (auxiliaire de vie, garde 
à domicile) (723.300) et près de quatre fois plus que le personnel social et 
éducatif (396.600). 

« Ces données viennent confirmer l’idée selon laquelle les suivis 
existants touchent une partie limitée de la population (handicapée) qui recourt 
à une aide »2. 

2. L’amélioration du volume et de la qualité des services d’aides 
humaines est indispensable 

a) La définition de moyens financiers adaptés 

Il s’agit, tout d’abord, de veiller, en loi de finances, au respect des 
engagements déjà pris par l’Etat  en ce domaine, soit dans le cadre du plan 
triennal (2001-2003) en faveur des personnes handicapées (notamment, la 
création sur trois ans d’environ 3.150 postes supplémentaires d’auxiliaires de 

                                                 
1 Mission d’étude en vue de la révision de la loi du 30 juin 1975 : rapport d’étape du groupe de 
travail «  accessibilité, accompagnement, conditions de vie autonome, regard  » (avril 2002). 
2 Ibidem. 
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vie), soit dans le cadre du plan « Handiscol » (création de 1.000 postes 
supplémentaires d’auxiliaires d’intégration scolaire à la rentrée 2002). En 
outre, cet engagement de l’Etat devra fournir l’occasion d’une 
clarification définitive, sur ce point particulier, de la répartition des 
compétences entre l’Etat et les départements. 

Il apparaît ensuite nécessaire de déterminer un plan pluriannuel visant 
à accroître les possibilités de prise en charge des personnes handicapées par 
les services de soins hospitaliers à domicile. 

Enfin, la nouvelle « allocation compensatrice individualisée » devrait 
donner aux personnes handicapées les moyens de recourir à des aides 
humaines adaptées à leur situation personnelle et non, comme c’est le cas 
actuellement, prédéterminées et uniformes pour tous les allocataires, sur la 
base d’un budget insuffisant. 

b) L’exigence d’aides humaines qualifiées et respectueuses de la 
dignité des personnes handicapées 

Selon votre rapporteur, cette amélioration « qualitative  » des services 
d’aides aux personnes handicapées pourrait être réalisée sur les bases 
suivantes : 

- définir un véritable « statut » officiel et des référentiels de 
formation pour les différentes aides concernées ; 

- développer des formations diplômantes avec, notamment, des 
volets spécifiques concernant l’aide et l’accompagnement des personnes 
handicapées1 ; 

- accroître les moyens financiers consacrés à la formation de ces 
différents personnels. 

Mais cette « professionnalisation » accrue des aides devra, 
nécessairement, être conçue comme une garantie supplémentaire fournie aux 
personnes handicapées et ne devra, en aucun cas, devenir une contrainte 
administrative supplémentaire dont le respect serait, par exemple, exigé 
pour l’attribution de la nouvelle « allocation compensatrice individualisée ». 

En effet, la compensation personnalisée du handicap doit s’adapter 
aux besoins ou aux souhaits de chacun. Il ne faudrait donc pas pénaliser, par 
une exigence administrative de qualification professionnelle, une personne 
                                                 
1 Un premier pas en ce sens a, d’ailleurs, été franchi par le décret n° 2002-410 du 26 mars 2002 
qui a créé le nouveau diplôme « d’auxiliaire de vie sociale  ». Cette dénomination regroupe 
désormais les aides identifiées sous les vocables « aides à domicile  »,  « aides ménagères  », 
« auxiliaires de vie » et « auxiliaires familiales » et le diplôme correspondant est défini comme 
« une attestation de compétences pour effectuer un accompagnement social et un soutien auprès 
des publics fragiles dans leur vie quotidienne » . 
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handicapée qui souhaiterait recourir au service d’une aide non qualifiée, mais 
néanmoins compétente, efficace et dévouée. 

c) Une meilleure coordination de la gestion des aides humaines 

L’augmentation des moyens consacrés aux aides humaines, 
l’amélioration de leur qualification doivent, pour être efficaces, 
s’accompagner d’une meilleure coordination des différents acteurs concernés. 

Nécessairement définie dans le cadre de la réflexion d’ensemble sur 
la répartition optimale des compétences entre les différents acteurs concernés, 
cette meilleure coordination devrait s’attacher prioritairement : 

- à garantir la continuité de l’aide fournie aux personnes 
handicapées (ou à leur famille). En effet, la plupart des aides sont 
actuellement organisées dans un cadre imparfait et instable, que le moindre 
événement imprévu (ex. : maladie de l’aide) peut durablement perturber. Il 
convient donc de mieux coordonner l’intervention des diverses structures 
compétentes afin de permettre aux personnes handicapées de faire face, avec 
le minimum d’aléas et de tracasseries administratives, à ce genre de 
situation1 ; 

- à proposer, en fonction des besoins individuels de la personne, une 
« panoplie » de services plus diversifiée et mieux adaptée ; 

- à soulager les familles qui, on l’a vu, assurent, aujourd’hui encore, 
une grande part de l’aide aux personnes handicapées. 

Les « sites pour la vie autonome », dont les missions seraient 
confortées et élargies, constitueraient le cadre idéal d’une telle coordination. 

C. AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE DES AIDES TECHNIQUES COMME 
MOYEN D’INTÉGRATION ET DE COMPENSATION DES DÉFICIENCES 

L’autonomie des personnes handicapées passe également par la 
garantie d’une prise en charge des aides techniques visant à compenser les 
déficiences. 

                                                 
1 A ce sujet, chacun a encore en mémoire l’exemple récent de ce couple de personnes 
handicapées qui, suite à l’indisponibilité de l’infirmière dont l’aide leur permettait de vivre chez 
eux, se sont vu proposer deux placements (séparés) en hôpital psychiatrique comme seule 
solution de rechange. 
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1. La prise en charge des aides techniques demeure partielle et 
excessivement dispersée 

a) Une prise en charge partielle au titre de l’assurance maladie 

Selon la norme internationale « ISO 9999 », « est considérée comme 
aide technique, tout produit, équipement ou système technique utilisé par une 
personne handicapée, fabriqué spécialement ou existant sur le marché, destiné 
à prévenir, compenser, soulager ou neutraliser la déficience, l’incapacité ou 
le handicap ». 

Au sens de cette définition, les aides techniques regroupent ainsi un 
grand nombre d’instruments, appareillages, dispositifs ou aménagements qui 
permettent à la personne handicapée d’être plus autonome dans sa vie de tous 
les jours et de « compenser » ainsi, au sens propre du terme, son handicap.  

Or, si le progrès technologique autorise aujourd’hui la conception 
d’aides techniques de plus en plus diversifiées et perfectionnées, leurs 
modalités actuelles de prise en charge, dans notre pays, sont loin de permettre 
à nos concitoyens handicapés d’y avoir véritablement accès. 

Le principal acteur institutionnel est, en ce domaine, l’assurance 
maladie qui assure, sur la base du tarif d’autorité et du taux de remboursement 
applicables à chaque type de matériel, le financement des appareillages 
inscrits au Tarif interministériel des prestations sanitaires (TIPS). 

En l’état actuel du TIPS et de la réglementation applicable, ce 
financement est malheureusement très partiel. D’une part, les procédures 
d’inscription des nouvelles aides techniques au TIPS sont longues et 
inadaptées à l’évolution des technologies, les matériels remboursables ne 
représentant ainsi qu’une fraction de l’offre disponible sur le marché. D’autre 
part, le niveau de remboursement garanti, à ce titre, par l’assurance maladie, 
ne représente qu’une partie du prix d’acquisition des aides techniques inscrites 
au TIPS (et ce, en dépit, pour certaines d’entre elles, de l’application d’un taux 
de TVA réduit à l’achat). 

b) Une prise en charge complémentaire excessivement dispersée 

En conséquence, « la prise en charge automatique par la collectivité 
du coût des aides techniques n’est pas assurée. D’où la nécessité (pour les 
personnes handicapées) de rechercher, au cas par cas, des financements non 
obligatoires auprès des multiples organismes susceptibles d’apporter un 
concours à la prise en charge. D’où l’incertitude et des variations importantes 
possibles en ce qui concerne le degré de couverture des aides. D’où également 
des délais plus ou moins importants pour essayer d’obtenir ces financements 
potentiels des aides techniques. Il en va d’ailleurs de même pour ce qui 



- 68 - 

concerne les actions complémentaires d’adaptation du cadre de vie des 
personnes en situation de handicap pour lesquels interviennent, généralement 
sans coordination, de multiples financeurs. »1. 

Les deux encadrés ci-après donnent une idée du « maquis 
administratif » dans lequel doit s’engager, aujourd’hui, une personne 
handicapée pour obtenir le financement des aides techniques ou de 
l’aménagement de son cadre de vie, nécessaires à son autonomie. 

 

 

                                                 
1 Mission d’étude en vue de la révision de la réforme de la loi du 30 juin 1975. Rapport d’étape 
du groupe de travail « accessibilité, accompagnement, conditions de vie autonome, regard »  
(avril 2002). 
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PRINCIPAUX ORGANISMES FINANCEURS DES AIDES TECHNIQUES 

 

ØØAides techniques inscrites au TIPS 

 ��  coût correspondant au TIPS 

- organismes : sécurité sociale (CPAM, MSA, régime des Mines, régimes 
particuliers) dans le cadre de leurs prestations légales ; 

- procédures : prescription médicale et facture si l’entente préalable n’est pas 
nécessaire ; pour les matériels nécessitant une entente préalable : prescription médicale, 
devis par fournisseur agréé, avis du contrôle médical. 

 ��  coût supérieur au TIPS 

- organismes et procédures : idem pour la partie prise en charge dans le cadre 
du TIPS  

- pour le restant à charge : mutuelles ou assurances privées complémentaires et 
autres organismes (cf. aides non inscrites au TIPS) 

ØAides techniques non inscrites au TIPS : prise en charge possible dans le 
cadre : 

� de certaines prestations spécifiques : CDES (complément AES), COTOREP 
(ACFP) 

� de prestations contractuelles par l’AGEFIPH ; 

� d’indemnisation assurantielle ou juridique ; 

� de prestations extra-légales ou fonds de secours, fonds divers des : 

- Caisses de sécurité sociale (procédure comme pour le s aides inscrites au 
TIPS, refus de la caisse dans le cadre du TIPS, transmission de la demande au fonds de 
secours, enquête sociale nécessaire dans le cas de prise en considération des ressources, 
ce qui est généralement le cas) ; 

- Fonds de secours des mutuelles ou assurances privées complémentaires ; 

- Caisses de retraite complémentaires, caisses de prévoyance ; 

- Caisse d’allocations familiales ; 

- Conseil général, CCAS ; 

- Autres organismes privés qui interviennent subsidiairement : comités 
d’entreprise, fondations, associations... 

Ces multiples organismes utilisent des critères peu transparents, prennent en 
compte généralement les ressources des demandeurs (ce qui les amène à demander une 
enquête sociale ou à faire remplir des imprimés spécifiques) et plafonnent les aides en 
fonction de l’importance de leurs fonds disponibles. La complexité du système rend 
souvent indispensable l’intervention d’un professionnel pour aider les usagers à s’y 
retrouver et à faire les démarches requises.  

Source : Mission de réflexion sur la réforme de la loi du 30 juin 1975. Rapport du groupe de travail : 
« Accessibilité, accompagnement, conditions de vie autonome, regard  ». (avril 2002)  
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PRINCIPAUX ORGANISMES FINANCEURS DES ADAPTATIONS  
DU CADRE INDIVIDUEL DE VIE 

• Direction Départementale de l’Equipement  

- pour les propriétaires occupants : prime à l’amélioration de l’habitat (P.A.H.), 
dossier instruit auprès de la DDE par le PACT, le CDHR ou le particulier, les ressources 
doivent être inférieures à 100 % du plafond prêt PAP, 50 % du montant des travaux 
peuvent être financés dans la limite d’un plafond ;  

- pour les propriétaires bailleurs ou occupants du secteur privé : subvention 
possible de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH), dossier instruit 
auprès de la DDE par le PACT, le CDHR ou le particulier, financement possible de 70 % 
du montant des travaux dans la limite de 8000 euros ; si logement locatif pas de 
conditions de ressources, si logement de propriétaire occupant, conditions de ressources. 

• Conseil régional (dans certaines régions) 

- pour les locataires ou propriétaires du parc privé, pour les personnes 
handicapées ou retraitées de plus de 60 ans : prime du Conseil régional, dossier instruit 
par le PACT ou le CDHR, conditions de ressources, financement possible dans certaines 
limites ; 

- pour les locataires du secteur public, les personnes handicapées titulaires 
d’une carte d’invalidité ou personnes retraitées de plus de 60 ans, financement possible 
dans certaines limites. 

• Caisse régionale d’assurance maladie (CRAM) 

- pour les bénéficiaires d’une pension de retraite, dossier instruit par le PACT 
ou par le service social de la CRAM, conditions de ressources et prime avec plafond. 

• Conseil général, CCAS  

• Caisses de retraite complémentaires  : conditions de ressources et plafond 
de l’aide variables. 

• CPAM (extra-légal) : sur dossier présenté par une assistante sociale, 
conditions de ressources, prise en charge variable. 

• Assurances volontaires : contribution contractuelle possible. 

• Mutue lles : prestations contractuelles ou sur fonds de secours. 

• Caisse des Allocations familiales : pour les allocataires avec priorité aux 
titulaires de l’AAH, critères d’attribution variables. 

• AGEFIPH pour des adaptations du cadre de travail. 

• Association pour le logement des grands infirmes (ALGI) : Subvention ou 
prêt, en fonction des travaux, pas de condition de ressources, montant de l’aide plafonné. 

• 1 % employeur 

• Autres organismes privés  qui interviennent subsidiairement : comités 
d’entreprise, fondations, associations... : possibilités et critères très variables. 
Source : Mission de réflexion sur la réforme de la loi du 30 juin 1975. Rapport d’étape du groupe de 
travail « Accessibilité, accompagnement, conditions de vie autonome, regard  » (avril 2002)  
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2. La prise en charge intégrale des aides techniques dans le cadre 
des sites pour la vie autonome doit être garantie 

La compensation du handicap rend donc nécessaire une révision 
profonde des mécanismes actuels de prise en charge des aides techniques, 
fondée sur l’exigence de procédures simplifiées garantissant une prise en 
charge intégrale des dépenses correspondantes. Selon votre rapporteur, 
plusieurs pistes pourraient être explorées en ce domaine. 

a) L’amélioration de la prise en charge des aides techniques par 
l’assurance maladie : un souhait légitime, mais dont les effets 
pratiques risquent d’être limités par ses actuelles contraintes 
financières 

L’amélioration des conditions de prise en charge des aides techniques 
par l’assurance maladie devrait se traduire, en priorité, par  : 

- une refonte et une modernisation des procédures et des conditions 
d’inscription au TIPS des aides techniques ouvrant droit à remboursement, 
permettant ainsi aux personnes handicapées de bénéficier des progrès de la 
technologie ; 

- une révision des tarifs d’autorité et des taux de remboursement 
applicables visant à améliorer le niveau de prise en charge assuré par la 
sécurité sociale. 

L’aboutissement effectif de ces réformes suppose, d’une part, que 
l’assurance maladie abandonne une conception excessivement « médicale » du 
handicap (qui limite à l’excès le champ de sa prise en charge des 
« appareillages ») et, d’autre part, qu’elle dispose des marges de manœuvre 
financières autorisant une revalorisation significative de ses remboursements.  

Or, même si la création proposée de « l’allocation compensatrice 
individualisée » devrait permettre à la sécurité sociale de faire des économies 
au titre de la suppression de la majoration pour tierce personne 
(cf. A ci-dessus), il serait irresponsable, et peu opérant, d’oublier, par ailleurs, 
la situation difficile dans laquelle se trouvent, aujourd’hui, les finances de 
l’assurance maladie (qui limitera, du moins dans l’immédiat, les progrès 
pouvant être accomplis en ce domaine). 

En conséquence, il convient de définir dans l’immédiat, et selon 
d’autres modalités, les conditions d’une prise en charge complémentaire 
garantissant à nos concitoyens handicapés la compensation intégrale des 
déficiences. 
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b) La prise en charge intégrale des aides techniques, par la 
généralisation et la consolidation financières des « sites pour la vie 
autonome » 

Pour votre rapporteur, la solution la plus efficace, en ce domaine, 
paraît être la généralisation des «sites pour la vie autonome », ainsi que la 
mobilisation autour d’eux des moyens financiers nécessaires au versement de 
la nouvelle « allocation compensatrice individualisée ». 

Après une première expérience dans quatre sites pilotes, l’extension 
progressive des « sites pour la vie autonome » a été annoncée dans le cadre du 
plan triennal d’action en faveur des personnes handicapées (2001-2003). Ces 
sites ont pour vocation de développer l’accès aux solutions de compensation 
fonctionnelle des incapacités quelle que soit l’origine du handicap, de 
simplifier les procédures de financement et, ainsi, de réduire les 
délais nécessaires à leur obtention.  

Une commission des financeurs, constituée en leur sein, a pour 
fonction de définir les modalités de coordination des interventions financières 
des différents partenaires (sécurité sociale, Etat, collectivités locales, 
mutuelles, associations...) pour chaque dossier individuel et de désigner, 
éventuellement, une « caisse pivot » afin de faciliter la mobilisation des 
financements autour du projet de la personne handicapée qui a sollicité un plan 
d’aide individualisé. Parallèlement, l’Etat peut abonder un fonds 
départemental de compensation assurant, en complément des autres financeurs 
et des dispositifs légaux, le financement des aides techniques. 

Pour garantir à nos concitoyens handicapés la prise en charge 
intégrale des aides techniques, il conviendrait donc de conforter ce dispositif : 

- en généralisant les 43 sites existants à l’ensemble du territoire 
national ; 

- en consacrant les « sites pour la vie autonome » par un véritable 
statut législatif (notamment à la faveur d’une réforme de la loi du 30 juin 
1975) et réglementaire ; 

- en « solvabilisant » les fonds départementaux de compensation, 
afin de leur donner les moyens d’une véritable prise en charge 
complémentaire, tous financeurs confondus, des aides techniques et de 
l’aménagement du cadre de vie des personnes handicapées.  

Les abondements de l’Etat s’ajoutant aux autres sources de 
financement, auraient ainsi pour objet de garantir le financement intégral des 
« droits de tirage » sur les fonds départementaux de compensation qui seraient 
reconnus, au titre des aides techniques, aux personnes handicapées 
(cf. A ci-dessus).  
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Bien entendu, ces aménagements devront être apportés dans le respect 
des principes fondamentaux d’organisation des « sites pour la vie autonome », 
notamment l’unicité et la simplification des procédures. 

c) A titre complémentaire, l’extension de la TVA à taux réduit à un 
plus grand nombre d’aides techniques doit être envisagée 

Le niveau de prise en charge des aides techniques ne dépend pas 
seulement, du montant des prestations légales mais, également, de leur prix 
initial. 

Afin d’en limiter le coût pour les personnes handicapées, l’article 278 
quinquies du code général des impôts dispose ainsi que la TVA « est perçue 
au taux de 5,5 % en ce qui concerne les opérations d’achat, d’importation, 
d’acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de 
courtage ou de façon, portant sur les appareillages pour handicapés (certains, 
et non la totalité, des appareillages visés au TIPS) , ainsi que sur les 
équipements spéciaux, dénommés aides techniques et autres appareillages, 
dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé du budget et qui sont 
conçus exclusivement pour les personnes handicapées en vue de la 
compensation d’incapacités graves ». 

Afin de ne négliger aucun atout dans la mise en oeuvre d’une 
compensation intégrale du handicap, il paraît donc nécessaire à votre 
rapporteur que l’augmentation du nombre des aides techniques ouvrant droit à 
une TVA à taux réduit soit envisagée en étroite concertation avec les 
personnes handicapées afin, notamment, de mieux prendre en compte les 
nouvelles possibilités offertes par le progrès technologique. 


